COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 06 JUILLET 2010

Etaient présents : tous les conseillers, sauf monsieur Claude Martin.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

· Facturation d’eau dans les constructions nouvelles

Il est décidé , à l’unanimité des présents, d’offrir les 20 premiers mètres cubes d’eau consommés lors de la création ou la réhabilitation de bâtiment, dans le cas où cela a entraîné la pose d’un nouveau compteur.

· Décision modificative

Il a été procédé, dans le bâtiment de la cure, à quelques travaux de rénovation. Ces travaux n’ayant pas été budgétisés, il convient d’approvisionner le compte 2158 par ponction du compte 2315. 

· Délibération amortissement subvention Conseil Général 

Le conseil municipal décide d’amortir l’aide financière octroyée par le Département pour les travaux d’ extension du  réseau d’eau réalisés en 2007 pour le lotissement pour un montant de 17439 € sur une durée de 20 ans.

· Achat tables et chaises pour l’école

Le matériel n’étant plus adopté aux enfants, les institutrices ont demandé leur remplacement. Le montant de cette opération est de 2 837.40 € HT. Cette somme est répartie dans les villages du regroupement pédagogique comme le stipule la convention qui les lie.

· Augmentation du loyer du logement dit «  cabinet médical »

Vu les travaux effectués et l’agrandissement du logement, le loyer qui était de 205 € par mois passera, à dater du 01 août, à 250 € par mois.

· Adhésion fondation du patrimoine

La commune renouvelle son adhésion à l’association la « Fondation du Patrimoine » pour un montant de 50 €.
· Tarif location tables et bancs
La commune dispose de 20 ensembles (un ensemble = 1 table et 2 bancs). Le tarif de location s’établit comme suit : pour les associations : 0.50 € par ensemble, pour les particuliers : 1 € par ensemble. Caution : 120 € par ensemble.

· Modification du règlement de la salle de convivialité

Dans le cas d’une obligation de remise en état par la commune, après location de la salle de convivialité, il sera facturé l’heure de nettoyage à 15 €.

· Point chaufferie bois

Le terrassement est terminé. L’entreprise de maçonnerie Personeni interviendra à partir du 13 juillet.

· Point sur le logement de la cure

Les travaux réalisés (ponçage et vitrification des parquets, pose papier peint et peinture plafonds, rénovation du couloir) se sont élevés à 2 959 € TTC. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H55.

Le Maire

Jean LAPORTE




